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Le Centre gabonais des
élections a été créé
conformément aux recom-
mandations des assises po-
litiques d’Angondjé. En
récupérant les missions de
sa devancière, la Commis-
sion nationale électorale
autonome et permanente,
le nouvel organe en
charge de l’administration
des élections est attendu
au pied du mur. Là où on
juge le maçon.

AU terme du Dialogue poli-tique initié par le chef del’Etat et organisé à An-gondjé, la création du Cen-tre gabonais des élections(CGE) avait été l’une des in-novations envisagées pourapporter du sang neuf auprocessus démocratiqueen cours dans notre pays.Les assises d'Angondjéavaient connu la participa-tion de plusieurs organisa-tions de la société civile et,surtout, des partis poli-tiques qui avaient relevé lacaducité de l’ordonnancen°004 du 22 août 2006portant création de la Com-mission nationale électo-rale autonome etpermanente (Cénap).La visée ici est de disposerd’un organe véritablementindépendant et qui soit lepoint de départ de la tenued’élections «crédibles et
transparentes». L’objectif,autrement dit, est de favo-riser des élections apai-sées.Le CGE venait ainsi rem-placer la Cénap, qui avaitsuccédé en son temps à laCommission nationaleélectorale (CNE) et souventdécriée pour sa partialité.Pour ne pas dire que laCénap a toujours été accu-sée, à tort ou à raison, decommuniquer des résul-tats de toutes les électionsqu’elle a organisées au pro-fit du camp au pouvoir.

PARTICIPATION. Le CGEest, par conséquent, faceau défi de la maturité dé-mocratique, dans un paysoù des intellectuels commele Pr Wilson-André Ndom-bet pensent qu’il ne suffitplus aujourd’hui de «dés-
habiller Paul pour habiller
Jacques et croire que l’on est
sorti de l’auberge». S’il ne nous appartient pasde donner un cours dans cesens, l’on peut, néanmoins,rappeler que la démocratieest un système de gouver-nement du peuple par lepeuple et pour le peuple.«Elle est, au regard de l’his-
toire des revendications po-
litiques africaines et
internationales, l’une des
plus grandes aspirations

des peuples de la terre. Elle
repose sur le principe de la
participation et de la liberté
d’expression sous toutes ses
formes», pense, pour sapart, Joël Obiang, universi-taire. Lequel estime quecette participation a pourmanifestations, le militan-tisme politique et l’acteélectoral. Car, c’est à tra-vers le vote que le peuplesouverain élit son ou sesdirigeants et son élite poli-tique. «Mais sa fiabilité repose sur
la crédibilité des individus
et des institutions chargées,
non seulement de l’animer,
mais aussi de l’entrepren-
dre», ajoute M. Obiang.Et c’est à ce niveau que l’onattend le CGE. Qu’il rem-

plisse pleinement et objec-tivement ses missions.«Celles-ci consistent à orga-
niser et administrer chaque
élection politique et réfé-
rendaire en République ga-
bonaise», résume leprésident de cet organe.Non sans préciser qu’enl’espèce, le CGE a la chargede veiller au bon déroule-ment des opérations de ré-vision des listes électoralesauxquelles il procède aulancement, et de fixer lesdates des élections. Et, enlieu et place du ministèrede l’Intérieur, il lui incombed’annoncer les résultatsdesdites élections. Les ré-sultats qui soient acceptéspar tous, car traduisantl’expression du plus grand

nombre. Ce à quoi n’est pasparvenue la Cénap, selonses détracteurs.
LOURDES RESPONSABI-
LITÉS. En d’autres termes,le ministère de l’Intérieurne sera plus impliqué dansle processus électoral. Lesrésultats définitifs serontproclamés par le CGE, quitransmettra directement lecontentieux auprès de laCour constitutionnelle.Le Centre gabonais desélections est géré par unbureau composé, entre au-tres membres, d’un prési-dent, de deuxvice-présidents (majorité-opposition) et autant derapporteurs (majorité-op-position) et de questeurs(majorité-opposition).

Moïse Bibalou Koumba enest le président.Le bureau qu’il dirige de-puis le 2 mai dernier estpermanent pour un man-dat de deux ans. Par rap-port à celui de la Cénapdont le président était dé-signé par la Cour constitu-tionnelle et les membrespar la majorité et l’opposi-tion, celui du CGE est élupar un collège spécialconstitué pour la circons-tance à parité de représen-tants choisis par les partispolitiques, ou des groupe-ments de partis politiquesreconnus de la majorité etde l’opposition, sur la based’une liste établie aprèsappel à candidature.En mars dernier, lors d’unedéclaration à la presse, leministre d’Etat à l’Inté-rieur, Noël Lambert Matha,a d’ailleurs fait ce rappel:«la fixation de la date des
élections législatives in-
combe au CGE». Ceci poursouligner les lourdes res-ponsabilités qui pèsent surune structure très attenduedans le cadre de l’enracine-ment du jeu démocratique.Ou plus exactement dans lasincérité du jeu démocra-tique.
LE MAÇON AU PIED DU
MUR. Les scrutins législa-tif et local à venir consti-tueront donc un testgrandeur nature pourMoïse Bibalou Koumba etles siens. Le bon déroule-ment du processus d’enrô-lement prévu dansquelques jours et la fixa-tion de la date des Législa-tives qui seront à deuxtours sont tout aussi atten-dus.Il ne reste plus qu’à croiserles doigts, pour voir si lebureau du nouvel orga-nisme en charge de l’admi-nistration des électionsfera mieux que celui de sonancêtre, la Cénap. Et sur-tout si, comme l’espère leprésident de la Courconstitutionnelle, l'aprèsscrutin à venir sera moinsorageux. 
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Le CGE est chargé de gérer les élections depuis l'enrôlement.
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Moise Bibalou Koumba est le président du Centre gabonais des élections (CGE).
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L'affichage des listes électorales incombe également au CGE.
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